
 

 

 

 

 

CP Villefranche/Saône Le 10 mars 2026 

Le CP Villefranche a connu une nuit potentiellement explosive ! 

Dans la nuit du 10 mars 2026 vers 03h00, la gradée de nuit est alertée par le commissariat de police : Un 
véhicule suspect stationné à proximité immédiate de l’établissement est signalé. À l’intérieur, les forces de police 
aperçoivent une grenade ainsi que du matériel indéterminé. : une tentative d’évasion potentielle impliquant un 
détenu est évoquée. 

Un périmètre de sécurité est mis en place et une opération de déminage est déclenchée. Pendant toute la nuit, les 
agents du service de nuit ont su faire face à cette situation exceptionnelle avec sang-froid et professionnalisme : 

• Présence du détenu contrôlée à l’œilleton 

• Dispositif de surveillance renforcé mis en place 

• Miradors placés en vigilance 

Au matin, l’intervention des services spécialisés confirme que le véhicule contenait une grenade d’entraînement, 
des fumigènes, des pétards, une corde de plusieurs mètres et du scotch. Le véhicule est retiré et la situation sécurisée. 

Dans la continuité des événements, la direction a fait preuve de réactivité et a pris les décisions nécessaires dès le 
lendemain matin, mouvement restreint avec l’annulation de la promenade, de l’activité sport et du service socio toute 
la matinée afin de pouvoir sécuriser la détention. Mais aussi cellule du détenu concernée figé en attendant la 
perquisition de la police faite le matin même et dans l’après-midi mise en place de fouilles ciblées avec l’appui de la 
cyno de la DISP. Plusieurs objets interdits ont été découverts en cellule. Et également demande de transfert du détenu 
concernée.  

Quand cela ne va pas, nous le disons. Quand les décisions sont justes et rapides, il est aussi important de le 
reconnaître. 

Le Bureau local UFAP Unsa Justice salue la réactivité de la direction face à une situation grave et imprévisible. 

Le Bureau local UFAP Unsa Justice félicite également les agents du service de nuit, qui ont su gérer cet événement 
avec professionnalisme et sang-froid. 

Le Bureau local UFAP Unsa Justice remercie enfin les agents du service de jour, présents et vigilants, qui ont 
poursuivi la gestion de la situation avec un sens aigu des responsabilités. 

Mais cet événement soulève une question essentielle : 

Le danger ne vient pas uniquement de l’intérieur des murs. Il peut aussi venir de l’extérieur. 

Quels protocoles spécifiques existent aujourd’hui pour protéger les personnels face à ce type de menace extérieure ? 
Quels moyens et procédures seront mis en place pour garantir la sécurité des agents dans ce type de situation ? 

QUAND LE DANGER PEUT AUSSI 
VENIR DE L’EXTÉRIEUR 

 



Parce que la sécurité des personnels est et restera toujours une priorité absolue et le Bureau local UFAP Unsa 
Justice restera pleinement mobilisée pour que chaque agent puisse exercer sa mission en toute sécurité. 

      Bureau local UFAP Unsa Justice Du CP Villefranche Sur Saône  
           N.MADJANI  

Union Fédérale Autonome Pénitentiaire - UNSa Justice | CP Villefranche/Sâone|nenette.madjani@justice.fr 


